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 Motion de Mmes Florence Kraft-Babel, Marie-France Spielmann, Claudine Gachet, 

MM. André Kaplun, Jean-Marc Froidevaux, Pascal Rubeli, Patrice Reynaud et 
Guillaume Barazzone: «Revalorisation de la chapelle municipale du cimetière des 
Rois et réalisation d'une barrière autour du parc pour le protéger des 
fréquentations douteuses, principalement la nuit». 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de la  

séance du 1er décembre 2004) 
 

MOTION  
 
Considérant: 

 
– la valeur patrimoniale historique du cimetière des Rois qui abrite, parmi tant d'autres, 

les tombes – citées par ordre alphabétique – d'Ernest Ansermet, de Jean Calvin, 
d'André Chavanne, de James Fazy, d'Emile Jaques-Dalcroze, d'Adrien Lachenal, de 
Jean Piaget, de Denis de Rougemont, de Henri de Ziegler, etc.; 

 
– le triste état de la chapelle sise en son périmètre, laquelle abrite les vitraux de Théodore 

Strawinsky, vitraux classés du célèbre peintre; 
 
– la précarité de la barrière entourant le parc qui ne le protège pas efficacement des 

fréquentations nocturnes douteuses; 
 
– le constat que, bien qu'attendue et demandée par les services de la Ville depuis de 

nombreuses années, la remise en valeur et la sécurisation de ces lieux ne figurent pas 
au nombre des projets inscrits au 1er plan financier d'investissement 2004-2015, 

 
 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à: 
 

– ouvrir un crédit d'étude destiné à étudier les conditions de remise en état de la toiture et 
de la façade de la chapelle des Rois; 

 
– inclure dans cette étude les travaux nécessaires à la mise en conformité des 

installations de chauffage aux normes actuellement en vigueur et les possibilités de 
sécurisation esthétique et efficace du parc; 

 
– considérer ces travaux au nombre des chantiers prioritaires avant 2015, de manière à 

rendre rapidement à la chapelle sa vocation de lieu du souvenir, ouverte à toutes 
formes de recueillements et d'hommages; 

 
– rendre au parc son calme et sa paix dans le respect de ceux qui ont œuvré pour le 

rayonnement de Genève; 
 
– rendre aux lieux la dignité qu'ils méritent. 


